
 
 
 
 

DÉCISION N°2023/036 
CONTRAT D’EMPRUNT 

BUDGET ANNEXE « GESTION DES DECHETS» 

 

Le Président de La Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-1, 
L2122-22 et L2122-23 ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2020/070 en date du 29 juillet 2020 autorisant 
Monsieur le Président, par voie de délégation, à procéder à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par les budgets ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2023/019 en date du 04 avril 2023 votant le 
budget annexe « Gestion des déchets » ; 

Vu l'offre de financement et conditions générales version CG-LBP-2023-14 y attachées 
proposées par la Banque Postale ; 

Vu l’accord de principe établi par la Banque Postale ; 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser le prêt d’équilibre de 730 000 € inscrit au budget 
primitif 2023 ;  

D É C I D E  
 

ARTICLE 1 - de contracter auprès de la poste un contrat de prêt d’un montant de  
730 000 € ; 
 
ARTICLE 2 - les principales caractéristiques du contrat sont les suivantes : 

• Score Gissler   :  1A 

Destinée à favoriser une meilleure compréhension des produits proposés aux collectivités, la 
classification Gissler permet de ranger les prêts selon une matrice à double entrée : le chiffre 
(de 1 à 5) traduit la complexité de l’indice servant au calcul des intérêts de l’emprunt et la 
lettre (de A à E) exprime le degré de complexité de la formule de calcul des intérêts. 

• Montant du contrat de prêt :  730 000,00 EUR 

• Durée du contrat de prêt  :  7 ans 

• Objet du contrat de prêt  :  Financer les investissements du BA Déchets 

• Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt 

 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/02/2031 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  

➢ Montant : 730 000,00 EUR 

➢ Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 
30/01/2024, en une, deux ou trois fois avec versement automatique à cette date 

➢ Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 3,56 % 

➢ Base de calcul des intérêts :  mois de 30 jours sur la base d'une année de 
360 jours 

 

 

 



➢ Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle 

➢ Mode d'amortissement : échéances constantes 

➢ Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour 
tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle 

 
ARTICLE 3 - de signer seul le contrat de prêt réglant les conditions de ce contrat et la 
réalisation de fonds ; 
 
ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l’article L2122-23 du CGCT, la présente décision 
fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil communautaire et figurera au registre 
des décisions de la Collectivité ; 
 
ARTICLE 5 - Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la 
présente décision dont ampliation sera adressée : 

- à la Banque Postale ; 
- au Comptable de la Collectivité ; 
- à la Préfecture de la Haute-Savoie ; 

 
 

Fait à Thônes, le 19 décembre 2023 
 

Le Président, 
Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 

 
 
 

Date d’envoi en Préfecture et de publication : 21 décembre 2023 
 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, suspendant le  délai de recours contentieux qui recommencera 
à courir soit : 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ; 
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce déla i. 
 

 

 


















































